
57 rue Émile Tavan    
Aix-en-Provence  
04 65 40 05 00    
contact@esaaix.fr
esaaix.fr  

CA72_03/03/2026-21 Page 1 sur 3

Délibération n°03/03/2026-21
du mardi 3 mars 2026

-six, le trois mars à 16 heures 35 20 février 2026, 
-présidence de 

Marc FERAUD.

Nombre de membres en exercice : 21

Présents : Séverine MAGRY, Odile BONTHOUX, Frédérique DUMICHEL, Marc FERAUD, Arlette OLLIVIER, Fabienne 
VINCENTI, Carlos CASTELEIRA, Florian GAITE, Juliette NORMAND-BEORCHIA, Dimitri MOUDAR

Présents en visioconférence : Dominique AUGEY, Sylvaine DI CARO-ANTONUCCI

Procurations : Antoine BOLLASINA (Carlos CASTELEIRA)

Absents : Sophie JOISSAINS, Kayané BIANCO, Françoise COURANJOU, Brigitte DEVESA, Philippe CHARRIN, Daniel 
GAGNON, Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE, Pierre VASARELY

Monsieur le vice-président a constaté que le quorum était atteint pour tenir la séance.

Objet : Attribution de 4 bourses et participation aux frais de 
production

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu 

Dans le cadre des conventions de partenariats établies avec la compagnie ZIRLIB-Mohamed El Khatib et le Centre hospitalier 
-en-

gériatrique Roger Duquesne, situé 3, chemin de la Vierge Noire à Aix-en-Provence. 

t 

cult
esthétique relationnelle (artiste/patient) et par là-même participer au renouvellement des formes que le soin peut prendre. 
Cet engagement partici

diplômés et des étudiants en cours de cursus. 

-
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processus amorcé en 2024. Depuis la rentrée universitaire 2025-2026, ce groupe de jeunes artistes diplômés issus de 

de travail dite 

artistiques. 
Afin de leur donner les moyens de mener à bien les projets individuels et/ou collectifs, et dans une visée de 

ESAAix
à : 

Mia RADFORD 
Zakaria EL OUAQOUDI 
Sunyoon PARK 
Alice FROST 

par résident, sur 
production de justificatifs.

1
600 seront intégralement financées par la subvention Culture Pro 2025-2026 allouée par la Drac. 

-

AUTORISE

APPROUVE le versement de bourses de résidence de 1 0 chacune à Zakaria EL OUAQOUDI, Alice FROST, Sunyoon
PARK et Mia RADFORD sur la base de leur contrat de résidence, ainsi que la participation aux frais de production de 

maximum par résident

DIT que le montant de 4 0 et les charges y afférent sera inscrit au budget 2026 au compte 65131 Bourses et au 
compte 6451 

DIT 1 6 au compte 60632 Fournitures de petit 
équipement

Fait à Aix en Provence

Dominique AUGEY


